
Rembourser des dettes aux  
dépens de l’aide sociale?
La personne qui rembourse des dettes par son salaire ne peut pas compter sur 
l’aide sociale. Ceci vaut également pour le 13ème mois ou les gratifications.

sonne qui n’est pas en mesure 
d’assurer son existence à temps et 
de manière suffisante par ses pro-
pres  moyens ou à l’aide de presta-
tions de tiers a droit au soutien 
par l’Etat, à la garantie d’une exis-
tence conforme à la dignité hu-
maine (voir normes CSIAS A.3, 
Constitution fédérale art. 12). 

En règle générale, a besoin 
d’être soutenue une personne 
dont le revenu net mensuel ne 
permet pas de couvrir les coûts de 
l’entretien de base selon le chapi-
tre B des normes CSIAS. Lors de 
l’examen du besoin de soutien, 
ont tient compte de prestations 
circonstancielles, lorsqu’il s’agit 
de dépense prouvées, chiffrables 
et régulières absolument indis-
pensables (voir normes CSIAS 
A.6). Dès lors, une personne bé-
néficiant d’un revenu régulier 
qui couvre les besoins de base et 
les éventuelles prestations cir-
constancielles n’a pas droit à 
l’aide sociale économique, même 
si elle a dépensé son salaire dès le 
début du mois. C’est une réalité 
incontestable que certaines per-
sonnes présentent en permanen-
ce un découvert. Les recettes ré-
currentes permettent cependant 
toujours d’assurer l’existence à 
temps.

En principe, le revenu courant 
doit être utilisé pour l’entretien. 
En calculant l’aide sociale écono-
mique, on tient donc par principe 
compte de l’ensemble du revenu 
disponible. Les gratifications, le 
13ème salaire ou les primes uni-
ques sont considérées comme des 
revenus et sont entièrement pris 
en compte au moment de l’octroi, 
sans déduction d’une franchise 
(voir normes CSIAS. E.1.1, Princi-
pe de la prise en compte du reve-
nu). 

Conclusion
Le 13ème salaire est intégrale-

ment pris en compte au moment 
de l’octroi. Le 13ème salaire qui a 
été versé à Madame H. fin novem-
bre couvre le minimum vital so-
cial d’elle-même et de son enfant. 
En décembre, elle n’a pas droit à 
une aide sociale économique, mê-
me si sa fortune est inférieure au 
montant de fortune laissé à la li-
bre disposition.

La situation serait différente si 
elle avait consommé en très peu 
de temps une fortune (considéra-
ble) jusqu’au montant de fortune 
laissé à la libre disposition. Si les 
recettes étaient inexistantes ou 
très modestes, elle aurait droit à 
une aide sociale économique. 

S’il est toutefois avéré que Ma-
dame H. n’est pas en mesure de 
couvrir son existence et celle de 
son enfant (par la fortune restan-
te), elle a droit à une aide d’urgen-
ce transitoire. 
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Question
Madame H., une femme seule 

avec un enfant, a demandé une 
aide sociale économique. Elle a 
été licenciée à fin octobre. Elle n’a 
pas droit aux indemnités de l’as-
surance chômage en raison d’un 
délai cadre insuffisant. Fin no-
vembre, elle a reçu le 13ème salai-
re et 4‘500 francs. Elle a utilisé cet 
argent pour rembourser des det-
tes. Début décembre, elle dispose 
d’une fortune de 2‘000 francs, le 
loyer de décembre n’est pas enco-
re réglé. Sa demande d’aide socia-
le économique pour le mois de 
décembre a été refusée. Par la sui-
te, elle s’est renseignée auprès du 
service social cantonal qui lui a 
répondu qu’elle avait droit déjà 
pour le mois de décembre, puis-
que l’aide sociale fonctionnait se-
lon le principe de la finalité et 
qu’elle se trouvait dans une situa-
tion de détresse.

D’où les questions suivantes:
• 	 Est-il possible qu’une personne 

utilise des recettes courantes 
pour rembourser des dettes et 
invoque ensuite le principe de 
la finalité  pour demander une 
aide sociale économique? 

• 	 Le principe de la finalité a-t-il 
pour conséquence que toute 
personne peut utiliser au dé-
but du mois l’ensemble du sa-
laire pour rembourser des det-
tes et prétendre ensuite à une 
aide sociale économique ? 

Bases
L’aide sociale est basée sur une 

vision finaliste  (voir Wolffers p. 
34). Lorsqu’il y a détresse, l’aide 
sociale doit mettre fin à celle-ci. 
La cause de cette détresse n’est 
pas déterminante, mais seule le 
fait qu’il y ait détresse. Toute per-
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La rubrique «Pratique» répond à des questions 
concernant la pratique de l’aide sociale. Les 
membres de la CSIAS ont la possibilité d’adres-
ser leurs questions concrètes à la SKOS-Line 
(www.skos.ch , connecter à l’intranet, sélec-
tionner la rubrique Conseil). Leurs questions 
sont traitées par des spécialistes et quelques 
exemples choisis sont publiés dans  ZeSo.
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